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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

À la première phrase de l’avant-dernier alinéa du I de l’article L. 5211-5 du code général
des collectivités  territoriales,  après le mot :  « mois »,  sont  insérés les mots :  « renouvelables  si
nécessaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  souhaitent  que les conseils municipaux  conservent  un
pouvoir de décision lorsque le préfet  fixe le périmètre de l'établissement public de coopération
intercommunale. 


